
Madame, Monsieur,

Les organisations syndicales de la communauté urbaine Creusot Montceau ont déposé un préavis de grève pour le 2 juillet 
2021 et dans ce cadre il nous parait important de nous adresser directement à vous.
Depuis près de 18 mois, nous traversons une crise sanitaire inédite qui pèse lourdement dans nos vies personnelles et 
professionnelles. Dans ce contexte, vous avez été mobilisés pour la poursuite et la continuité du service public, mais aussi 
pour permettre aux habitants et aux entreprises du territoire de traverser le mieux possible cette période difficile. 
Reconnaissante de cet effort collectif de l’ensemble de ses agents, la communauté urbaine a décidé en 2020 de maintenir 
les rémunérations et les droits à congés de tous les agents, et de mobiliser le versement d’une prime COVID pour  
213 agents, représentant 75 075 €.
Dans cette même période, s’est ouvert un nouveau mandat pour notre collectivité et l’exécutif a ainsi défini les objectifs  
et élaboré le contenu de son projet de mandat pour les prochaines années. La volonté de porter une véritable ambition pour 
le territoire, au travers de la qualité de vie des habitants et du développement de son attractivité, est forte. Pour cela,  
la communauté urbaine doit s’adapter et évoluer dans son organisation et ses pratiques. C’est ainsi qu’en adéquation avec 
le projet de mandat une nouvelle organisation a été définie et se met en place progressivement.
Nous sommes conscients que ces périodes sont source d’instabilité, de questions, voire d’inquiétudes, et nous remercions 
chacune et chacun de sa mobilisation au service de l’évolution de notre administration. 
L’enjeu n’est autre que celui de nous moderniser pour être en phase avec les évolutions attendues par les habitants  
et les entreprises, ceci afin de garantir la pérennité du service public auquel nous sommes tous attachés.
Malgré le contexte sanitaire et l’énergie consacrée aux évolutions, le dialogue social n’a pas été en reste avec les réunions 
des instances représentatives et aussi les nombreux groupes de travail mobilisés sur l’élaboration du Contrat de relations 
collectives au travail. Cependant, les conditions sanitaires n’ont pas permis en 2020 et sur le premier semestre 2021 
de tenir les habituelles visites de service.
Nous sommes attachés à ce dialogue direct avec chacune et chacun d’entre vous, c’est ainsi que les conditions sanitaires 
semblant le permettre, des visites de service seront à nouveau organisées à compter de septembre prochain.
Enfin, dans le cadre du préavis déposé par les organisations syndicales, plusieurs sujets ont été soulevés. Ils ont été abordés 
lors d’une réunion avec les représentants du personnel le 30 juin, avec des éléments factuels qui leur ont été apportés.
Nous avons souligné que dans le cadre du Contrat de relations collectives au travail en cours d’élaboration, la communauté 
urbaine a prévu de mobiliser une enveloppe supplémentaire de 600 000 € à destination des agents (complémentaire 
santé, prévoyance maintien de salaire, régime indemnitaire…).
En transparence, vous trouverez au verso de cette lettre ces mêmes éléments sur les différents sujets. Par ailleurs, à cette 
occasion nous avons informé les représentants du personnel de l’ouverture d’un travail à compter de septembre prochain 
sur l’évolution des pratiques managériales au sein de notre collectivité. Un nouveau temps d’échange aura lieu 
prochainement pour poursuivre les discussions.
Sans relâche, nous sommes engagés, à vos côtés, au service du territoire, de son développement et de ses habitants, 
et nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos reconnaissantes et cordiales salutations.

Lettre ouverte aux agents de la communauté urbaine Creusot Montceau

Au Creusot, le 30 juin 2021

David Marti
Président de la communauté urbaine 
Creusot Montceau

Laurent Bouquin
Directeur général des services



Dialogue social

Commission 
Qualité de vie au travail (QVT)

Gestion COVID

Du 1er avril 2020 à juillet 2021

• CTP (Comité technique paritaire) : 8

• CHSCT (Comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail) : 4

• CAP (Comité administrative paritaire) 
CCP (Comité de consultation paritaire) : 5

• Groupes de travail pour le CRCT (Contrat de relations 
collectives au travail) : 31 dont :

> COTECH (Comité technique) : 3
> Temps de travail 
avec les organisations syndicales : 3

Création le 18 novembre 2019

• Saisines en 2019 : 3 concernant 3 directions

• Saisines en 2020 : 16 concernant 6 services/directions

• Saisines en 2021 : 2 concernant 1 direction

> Un nouveau dispositif qui commence à être bien 
identifié par les agents.

> Des leviers d’action qui concernent souvent 
l’organisation et mis en œuvre pour plusieurs services.

• Maintien de la rémunération et de tous les jours 
de congés pendant le premier confinement 
y compris pour les agents qui ne pouvaient pas 
réaliser la totalité de leurs heures.

• Versement d’une prime COVID à 213 agents 
pour un montant de 75 075 €.

Les 1 607 h

• Refonte du temps de travail pour répondre à la 
nouvelle réglementation à compter du 1er janvier 2022.

• Mise en place pérenne du télétravail.

• Avis favorable des représentants du personnel (CFDT, 
CGT, FO) lors du comité technique du 8 juin 2021 sur 
les évolutions pour les 1 607 heures.

Protection sociale 
et pouvoir d’achat 
Enveloppe de 375 000 € sur l’année

• Complémentaire santé :
> Élargissement des conditions d’accès 
au 1er janvier 2022.
> 50 % de participation employeur plafonné 
à 50 € par mois et par agent.

• Prévoyance maintien de salaire : 

> Création du dispositif à la communauté 
urbaine au 1er janvier 2022.

> 20 € de participation employeur par mois 
et par agent ayant souscrit une garantie (sous 
condition de la labellisation de l’organisme).

Temps de travail

Réorganisations
• Finances :

> Lors du comité technique du 11 avril 2019, 
les organisations syndicales identifient 
une problématique organisationnelle source 
de tensions pour les agents intervenant 
sur la chaine administrative et financière. 
> Aboutissement dans le cadre de la nouvelle 
organisation.

• Déchets ménagers : évoluation de la collecte 
avec réduction de fréquence (C0,5).

> Avis favorable unanime des représentants  
du personnel (CFDT, CGT, FO) lors du comité 
technique du 20 avril 2021.


